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PROCES VERBAL D’INVENTAIRE  
 

 

Dressé le VINGT-ET-UN MAI 

DEUX MILLE VINGT SIX 
 
 

A LA DEMANDE DE : 

TRIBUNAL DE COMMERCE, dont le siège social est situé 34, Rue de Strasbourg,BP 265 à 
CARCASSONNE (11000), agissant poursuites et diligences de son Président en exercice, domicilié en 
cette qualité audit siège social.  

 
AGISSANT EN VERTU D’Un jugement en matière de liquidation judiciaire rendu par le Tribunal de commerce de 
CARCASSONNE en date du 18 mars 2026   
 

Nous commettant à l’effet de procéder à l’inventaire de l’actif mobilier, des garanties qui le grèvent 
et d’une prisée du patrimoine de : 
 

    S.A.R.L. ANVILOCA  
  73 RUE DE VERDUN 
   
   11000 CARCASSONNE 
   

Déférant à cette réquisition,  

 

Selarl AUXILIA JURIS, Commissaires de Justice associés domiciliée 76 Allée d'Iéna 11000 
CARCASSONNE l'un d'eux soussigné ;  

 
En amont, j’ai récupéré les clefs chez Me FRONTIL, Mandataire.  
 
Je me suis ensuite transporté au 73 Rue de Verdun à CARCASSONNE (11000). J’ai réalisé l’inventaire 
(première donnée économique valeur de réalisation ; seconde donnée économique valeur d’exploitation).  
 
Et de tout ce que dessus, j’ai rédigé le présent acte en deux originaux, le premier sera conservé au rang 
des minutes de mon Etude, le second sera remis entre les mains de la requérante afin de valoir et servir 
ce que de droit. 
 

Maître Thomas HIRSPIELER 
Commissaire de Justice 

 
 

 




















